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COMMUNIQUÉ DE PRESSE Berne, le 14.4.2015

 
1ère assemblée générale de LactoFama AG 

 
LactoFama crée de la transparence autour du lait C et allège le marché 

 

La première assemblée générale a été l’occasion pour les actionnaires de 
LactoFama de jeter un regard sur les mesures prises durant l’année de 
fondation 2014. LactoFama a dû entrer en action plus vite qu’initialement prévu et a 
ainsi prouvé la faisabilité du système. Les mesures ont dans l’ensemble contribué à 
la stabilité des prix dans les segments A et B et à favoriser la transparence sur le 
marché suisse du lait. Les actionnaires ont approuvé sans discussion les 
comptes 2014 tels que proposés et ont unanimement donné décharge au conseil 
d’administration. 
 
Durant la première année d’activité (exercice 2014), LactoFama AG a acheté 42,4 millions 
de lait C, volontairement et uniquement auprès des actionnaires, qu’elle a ensuite fait 
transformer en Suisse et finalement exporté sans attendre (beurre, graisse lactique à 
tartiner, poudre de lait). Les mesures saisonnières de soutien au marché ont pris fin avant 
que les prix des produits enregistrent une nette baisse au deuxième semestre 2014. Pour 
les actionnaires, LactoFama a représenté une alternative (saisonnière) sur le marché. 
Dans la mise en œuvre des mesures, LactoFama a constamment garanti son autonomie, 
tout en agissant en fonction des intérêts supérieurs des producteurs de lait et de la 
branche. 
 
Quatre nouvelles organisations de producteurs sont venues compléter l’actionnariat de 
LactoFama AG avant la fin de l’année 2014, portant le nombre total d’actionnaires à 15. 
Une étape importante consistait à assurer le financement des mesures pour 2015, par la 
Fédération des Producteurs Suisses de Lait d’une part, et par les actionnaires de 
LactoFama AG de l’autre. Comme cela a été annoncé, les délégués de la FPSL ont 
approuvé le 25 novembre 2014 la poursuite des mesures en 2015 avec 93 % de oui. 
 
Lors de l’assemblée générale, les actionnaires ont été informés des mesures mises en 
œuvre durant les mois 2015 de forte production laitière et du « franc fort » ainsi que de la 
suite des activités. 
 
 
Renseignements : 
Hanspeter Kern, président du conseil d’administration      079 418 52 16 
Stephan Hagenbuch, directeur                     lactofama@swissmilk.ch 
                 079 292 97 52 
 
 
 
 


